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1. C O O R D O N N É E S DE LA COMMISSION 

Nom Commission de consultation 
sur le regroupement municipal 

Adresse 20, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Secteur B, 3e étage 
QUÉBEC (Québec) G1R 4J3 

Téléphones (418) 691-2034 
1-800-877-4286 

Télécopieur (418) 644-2022 

NOTE : Pour toute question entourant la tenue des audiences et la présentation 
des mémoires, vous devez contacter les bureaux régionaux du 
Ministère dont les coordonnées sont incluses à la fin du présent 
document. 





2. MEMBRES DE LA COMMISSION 

PRÉSIDENT : Maître Jacques O'Bready 
Président de la Commission municipale du Québec depuis 
1990, monsieur O'Bready possède une vaste expérience du 
domaine municipal. Notamment, il a été sous-ministre des 
Affaires municipales, préfet de la municipalité régionale de 
comté de Sherbrooke, maire de la Ville de Sherbrooke, 
membre du comité conjoint Québec-Municipalités sur la 
réforme de la fiscalité municipale, membre du conseil 
d'administration de la Fédération canadienne des municipalités 
et président de l'Union des municipalités du Québec. 

COMMISSAIRES : Madame Marie Auger 
Conseillère de la ville de Victoriaville, madame Auger a 
orienté son travail et son engagement vers le milieu social et 
communautaire. Elle est, entre autres, responsable des dossiers 
de Victoriaville dans les secteurs de la santé, de l'évaluation, 
de l'urbanisme, de l'aménagement du territoire de la MRC 
d'Arthabaska et fut conseillère responsable de sa municipalité 
dans le dossier du regroupement des municipalités de Sainte-
Victoire d'Arthabaska, d'Arthabaska et de Victoriaville. Son 
intérêt pour le développement local et régional est reconnu 
dans la région des Bois-Francs. 

Monsieur Jean Lajoie 
Enseignant dans la région de Charlevoix, monsieur Lajoie s'est 
impliqué activement dans plusieurs organisations sociales et 
économiques de son milieu. Dans le domaine municipal, il a 
été préfet de la MRC de Charlevoix-Est, maire de Pointe-au-
Pic, vice-président de l'UMRCQ, membre siégeant sur le 
comité pour la fiscalité municipale, préfet suppléant au conseil 
de comté, conseiller municipal et président des loisirs de 
Pointe-au-Pic. 





Un commissaire local 
Un commissaire sera désigné par le Ministre des Affaires 
municipales pour représenter la région où se tiendront les 
audiences publiques. 

SECRÉTAIRE : Monsieur Alain Simard 
Professionnel au ministère des Affaires municipales, monsieur 
Simard a oeuvré dans plusieurs ministères et organismes du 
gouvernement du Québec. Il a agi comme secrétaire de 
différents comités de gestion d'ententes fédérales-provinciales 
et lors des consultations nationales sur le cadre d'intervention 
en loisir et en sport du gouvernement du Québec. 

PERSONNE- Madame Danielle Cossette 
RESSOURCE 

Urbaniste au ministère des Affaires municipales, madame 
Cossette a travaillé autant avec les municipalités, les MRC et 
les communautés urbaines. Comme spécialiste en organisation 
municipale, elle fournira le support technique nécessaire à la 
Commission. 





MANDATS DE LA COMMISSION 

Tenir des audiences publiques afin d'entendre les représentations du milieu 
municipal et, si nécessaire, de tout autre groupe ou d'individus sur la politique 
de consolidation des communautés locales. 

Analyser les mémoires présentés par tous ceux qui souhaitent faire valoir leur 
point de vue sur la politique de consolidation des communautés locales. 

Élaborer et soumettre au Ministre des Affaires municipales des 
recommandations sur le regroupement municipal qui tiennent compte 
notamment des préoccupations, des priorités et des besoins exprimés lors des 
audiences publiques et contenus dans les mémoires déposés 





4. ITINÉRAIRE DE LA COMMISSION 

NOTE Cet itinéraire est préliminaire. Un calendrier précis indiquant les 
heures et le lieu des audiences sera disponible auprès des bureaux 
régionaux du Ministère lorsque le nombre de personnes désirant être 
entendues sera connu. 

Lundi 
Mardi 
Mercredi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
Mardi 
Mercredi 
Jeudi 
Lundi 
Mardi 
Vendredi 
Samedi 
Dimanche 
Mercredi 
Jeudi 
Jeudi 
Vendredi 
Samedi 
Dimanche 
Mercredi 
Jeudi 

23 septembre 
24 septembre 
25 septembre 
1er octobre 
2 octobre 
3 octobre 
8 octobre 
9 octobre 
10 octobre 
15 octobre 
16 octobre 
17 octobre 
21 octobre 
22 octobre 
25 octobre 
26 octobre 
27 octobre 
30 octobre 
31 octobre 
7 novembre 
8 novembre 
9 novembre 
10 novembre 
13 novembre 
14 novembre 

Abitibi 
Saguenay-Lac- Saint-Jean 
Côte-Nord 
Bois-Francs 
Mauricie 
Lanaudière 
Chaudière-Appalaches 
Chaudière-Appalaches 
Québec 
Gaspésie (Baie-des-Chaleurs) 
Iles-de-la-Madeleine 
Gaspésie (Rive Nord) 
Bas-Saint-Laurent 
Bas-Saint-Laurent 
Estrie 
Estrie 
Estrie 
Outaouais 
Outaouais 
Montérégie 
Montérégie 
Montérégie 
Montérégie 
Laurentides 
Laurentides 





5. DÉROULEMENT DES AUDIENCES ET PRÉSENTATION DES 
MÉMOIRES 

5.1 Audiences 
Comme déjà annoncé le 8 juillet 1996, ceux qui désirent être entendus 
par la Commission ont jusqu'au 16 septembre pour signifier leur 
intention au bureau régional du Ministère. 
Le présentateur disposera de 10 à 15 minutes pour faire valoir son 
point de vue. 
La Commission se réserve une période de 5 à 10 minutes pour 
demander des précisions au présentateur, si nécessaire. 
À la fin de chaque journée d'audiences, une période de 30 minutes est 
prévue pour permettre aux personnes présentes qui n'ont pas été 
entendues d'émettre leurs opinions. 

5.2 Mémoires 
Il n'est pas obligatoire de soumettre un mémoire pour être entendu par 
la Commission. Par ailleurs, la présentation d'un mémoire, même très 
succinct, est fortement encouragée car elle facilitera grandement les 
travaux de la Commission. 
Les mémoires doivent être acheminés, en dix copies, au bureau 
régional du ministère des Affaires municipales le 16 septembre 1996 
ou trois semaines avant la tenue des audiences de la région concernée 
Les mémoires doivent être concis et, autant que possible, écrits sur du 
papier 8 Vix 14. 





6. COORDONNÉES DES BUREAUX RÉGIONAUX 

BAS-SAINT-LAURENT 
(Région 01) 
M. Jean-Paul Caron, délégué régional 
337, rue Moreault, 2e étage 
RIMOUSKI (Québec) G5L 1P4 

Téléphone : (418) 727-3629 
Télécopieur ; (418) 727-3537 

SAGUENA Y-LAC-SAINT-JEAN 
(Région 02) 
M. André Rochefort, délégué régional 
3e étage, bureau 306 
227, rue Racine Est 
CfflCOUTIMI (Québec) G7H 7B4 
Téléphone : (418) 698-3523 
Télécopieur : (418) 698-3526 

Q U É B E C - C H A U D I È R E -
APPALACHES 
(Régions 03 et 12) 
M. Claude Laliberté, délégué régional 
Rez-de-chaussée, bureau 34 
1200, route de l'Église 
SAINTE-FOY (Québec) G1V 4K9 
Téléphone : (418) 643-1343 
Télécopieur : (418) 643-4086 

MAURICIE-BOIS-FRANCS 
(Région 04) 
M. Normand Papineau, délégué 
régional 
3 e étage, bureau 313 
100, rue Laviolette 
TROIS-RTVIÈRES (Québec) G9A 5S9 
Téléphone : (819) 371-6653 
Télécopieur : (819) 371-6953 

ESTRIE 
(Région 05) 
Mme Suzanne Godbout, déléguée 
régionale 
4e étage, bureau 4.04 
200, rue Belvédère Nord 
SHERBROOKE (Québec) J1H 4A9 

Téléphone : (819) 820-3244 
Télécopieur : (819) 820-3979 

MONTRÉAL 
(Régions Montréal, Laval, Lanaudiére, 
Laurentides et Montérégie) 
M. Raymond Lynch, délégué régional 
3, Complexe Desjardins, 26e étage 
C P 185 
MONTRÉAL (Québec) H5B 1B3 

Téléphone : (514) 873-5487 
Télécopieur: (514) 873-3057 





OUTAOUAIS 
(Région 07) 
M Pierre Ricard, délégué régional 
6e étage, bureau 6.380 
170, rue de l'Hôtel-de-Ville 
HULL (Québec) J8X 4C2 

Téléphone : (819) 772-3006 
Télécopieur : (819) 772-3989 

CÔTE-NORD 
(Région 09) 
M. Louis Bélanger, délégué régional 
1er étage, bureau 1.801 
625, boul. Laflèche 
BAIE-COMEAU (Québec) G5C 1C5 

Téléphone : (418) 589-7241 
Télécopieur : (418) 589-1955 

NORD-DU-QUÉBEC 
(Région 10) 
Secrétariat de la Commission 
20, rue Pierre-Olivier-Chauveau 
Secteur B, 2e étage 
QUÉBEC (Québec) G1R 4J3 
Téléphones : (418) 691-2034 

1-800-877-4286 
Télécopieur : (418) 644-2022 

ABITIBI-TÉM3SCAMINGUE 
(Région 08) 
M Denis Bureau, délégué régional 
1er étage, bureau 105 
170, avenue Principale 
ROUYN-NORANDA (Québec) 
J9X 4P7 
Téléphone : (819) 764-9581 
Télécopieur : (819) 797-6803 

G A S P É S I E - I L E S - D E - L A -
MADELEINE 
(Région 11) 
M. René-Daniel Langlois, délégué 
régional 
220, rue Commerciale Est 
C.P. 310 
CHANDLER (Québec) GOC 1K0 
Téléphone : (418) 689-5024 
Télécopieur : (418) 689-4823 
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